
Argumentaire
Initiative pour l'epargne-logement et initiative sur l'imposition de 
la propriete du logement

I. Introduction 
De quoi s'agit-il?
Les milieux des proprietaires fonciers ont lance trois initiatives populaires föderales. Deux 

initiatives demandent l'instauration d'une epargne-logement defiscalisee. La troisieme 

exige une modification de l'imposition de la propriete du logement au benefice des 

personnes ä la retraite.

Initiative pour l'epargne-logement

Elle a ete deposee par la chambre de commerce de Bäle-Campagne sous la houlette de 

Rudolg Gysin, ancien conseiller national PLR et membre du comite de l'Association des 

proprietaires fonciers (HEV/APF).

• La possibilite est Offerte aux cantons d'instaurer sur une base volontaire une 

epargne-logement defiscalisee.

• Un particulier peut ainsi deduire jusqu'ä 15'000 CHF de sa declaration d'impöts 

durant 10 ans au titre de l'epargne-logement. Pour les couples, cette somme se 

monte ä 30'000 CHF.

• Les proprietaires peuvent epargner 5'000 CHF (individu) ou 10'000 CHF (couple) 

durant 10 ans pour assainissement energetique et deduire ces sommes de leur 

declaration d'impöt.

Cette initiative a ete clairement rejetee par le peuple le 11 mars 2012 avec 56% de non.

Initiative "Accederä la propriete gräce ä l’epargne-logement"

Deposee par l'Association des proprietaires fonciers.

• La Confederation et les cantons ont l'obligation d'instaurer une epargne-logement.

• Un particulier peut deduire jusqu'ä 10'000 CHF de sa declaration fiscale durant 10 

ans au titre de l'epargne-logement, et un couple jusqu'ä 20'000 CHF.

Cette initiative va etre soumise au vote le 17 juin 2012. Elle est plus stricte que l'initiative 

du 11 mars, car eile exige l'introduction obligatoire de l'epargne-logement.

Initiative "Securite du logement ä la retraite"

Deposee par l'Association des proprietaires fonciers
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• Les personnes ayant atteint l'äge de la retraite peuvent decider une fois pour 

toutes d'etre exemptees de l'impöt sur la valeur locative. En contrepartie, les 

possibilites de deductions actuellement en vigueur sont supprimees avec les 

exceptions suivantes:

>  Les frais d'entretien peuvent continuer ä etre deduits jusqu'ä 4000 CHF par 

annee.

>  Les investissements visant les economies d'energie ou l'entretien du patrimoine 

restent integralement deductibles.

La date de la votation est encore incertaine. Les Chambres föderales l'ont rejetee en 

mars 2012.

Pourquoi ces initiatives?
Depuis de nombreuses annees, l'imposition de la propriete du logement est une pomme 

de discorde pour les milieux politiques. Actuellement, les proprietaires de logements 

paient un impöt sur la valeur locative. Celle-ci est calculee en fonction du loyer qui serait 

exigible par le proprietaire si celui-ci louait son bien immobilier.

II y a ainsi une egalite de traitement entre les proprietaires et les personnes qui placent 

leur argent d'une autre maniere. En contrepartie, les proprietaires peuvent deduire leurs 

frais de leur declaration fiscale, principalement les interets des hypotheques et les frais 

d'entretien.

Ce systeme n'a pas le meme impact pour tous. Les proprietaires tres endettes en 

profitent, alors que ceux qui ont paye leur logement sont plus fortement imposes. Les 

personnes ä la retraite peuvent pätir de cet etat de fait. L'initiative de l'Association des 

proprietaires fonciers veut alleger la fiscalite qui pese sur cette categorie, sans pour 

autant abolir les Privileges dont beneficient les nouveaux proprietaires.

Les initiatives pour l'epargne-logement visent ä instaurer d'autres Privileges fiscaux et ä 

faciliter encore davantage l'acces ä la propriete du logement pour les personnes aisees. 

L'ideologie qui les sous-tend est que de nombreuses personnes aspirent ä devenir 

proprietaires de leur logement, Statut socialement valorise.

Plusieurs tentatives infructueuses
En 1999, le peuple a ete appele ä voter sur l'initiative "Propriete du logement pour tous", 

qui demandait l'introduction d'une epargne-logement defiscalisee et le gel de la valeur 

locative, dont le montant etait en outre reduit pour les nouveaux proprietaires. L'initiative 

a ete rejetee par 59 % des voix. En 2004, le paquet fiscal a ete rejete par 66 % des voix 

suite ä un referendum des cantons et un referendum populaire soutenu par l'ASLOCA. Le 

paquet fiscal prevoyait une epargne-logement defiscalisee et l'abolition de l'imposition de 

la valeur locative, tout en conservant de genereuses possibilites de deductions.

Evolution concernant la propriete du logement

2



La proportion de proprietaires de logements a fortement augmente. Les causes en sont 

des taux peu eleves, une economie solide, des fortunes ä placer et la popularite de la 

propriete par etage.

Taux de proprietaires de logements en 2010 par cantons

Source: Credit Suisse Marche immobilier2011, regions

En 1990, le taux de proprietaires de logements en Suisse n'etait que de 34 %. Dans 

quelques cantons, il a augmente depuis de pres de 10 % - cette evolution se situant entre 

5 et 10 % pour la plupart. Dix cantons ont connu une plus forte augmentation que le 

canton de Bäle-Campagne, qui presente son modele d'epargne-logement comme un des 

moteurs de cette augmentation.

Augmentation du taux de proprietaires de logements entre 1990 et 2010
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Source: Credit Suisse Marche immobilier 2011, regions et recensement de la population 1990
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La propriete du logement a plusieurs avantages. Elle offre plus de securite et de liberte 

de choix. Cependant, d'un point de vue macroeconomique, il n'y a aucun avantage ä 

viser un taux de proprietaires de logements eleve; celui-ci n'est pas un indicateur de 

prosperite. Si c'etait le cas, les pays les plus pauvres d'Europe ne seraient pas 

precisement ceux qui presentent les taux de proprietaires de logements les plus eleves.

Taux de proprietaires de logements international 2008
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Source: Office federal du logement OFL

II. L'epargne-Iogement

Instruments actuellement en vigueur pour encourager l'acces ä la propriete du 

logement
Aujourd'hui dejä des mesures sont prises pour encourager l'acces ä la propriete du 

logement. Gräce au retrait des avoirs du 2e et du 3e piliers (3a) ä des conditions fiscales 

avantageuses, de nombreuses personnes peuvent se permettre de devenir proprietaires 

de leurs logements. Selon les donnees de l'administration föderale des contributions, 

c'est durant l'annee 2008 que les mesures d'encouragement ä l'acces ä la propriete du 

logement via le 2e pilier, en vigueur depuis 1995, ont ete le plus profitables: 44'385 

assures ont beneficie de versements anticipes pour plus de 3 milliards de francs, 

beaucoup d'entre eux appartenant ä la categorie des revenus moyens. Au total, les 

versements anticipes pergus depuis 1995 s'elevent ä plus de 30 milliards de francs. Dans 

son message concernant l'epargne-logement, le Conseil federal a lui-meme reconnu qu'il 

n'y avait pas de necessite d'agir dans ce domaine. II a fait valoir l'abaissement des taux 

de calcul de la valeur locative qui s'appliquent aux logements habites par leurs
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proprietaires, ainsi que les nombreuses possibilites de deductions fiscales permettant ä 

ceux-ci de deduire des charges plus elevees que la valeur locative elle-meme.

Versements anticipes du 2e pilier par annee en milliards de francs

3.5

Source: donnees de la Confederation 

Ä qui profiterait l'epargne-logement?
Selon ses partisans, l'epargne-logement profiterait avant tout ä la classe moyenne. Cette 

affirmation ne correspond pas ä la realite. Un revenu moyen n'est en effet pas süffisant 

pour epargner d'importantes sommes d'argent. Seuls les revenus eleves autorisent ä 

mettre de cöte les gros montants prevus par l'initiative. Meme les menages disposant de 

10'000 CHF par mois n'y parviennent pas. Le 3e pilier offre par ailleurs dejä une 

possibilite d'epargne. Une fois celui-ci pris en compte, le montant qui entre en 

consideration pour l'epargne-logement se reduit de 6566 CHF (montant maximal pour le 

3e pilier) par personne professionnellement active. Pour le dire autrem ent: un couple qui 

constitue un 3e pilier et met de l'argent de cöte pour l'achat d'un logement selon le 

modele de l'epargne-logement peut au final deduire 43'000 CHF par annee de son 

revenu imposable !
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Revenu brut et montant de l'epargne des menages selon les classes de revenus

i revenu brut ■ montant de l'epargne

125928
106992

93096

208524

360 5688

-7920
moyenne Unter 4610 4601-6674 6675-8953 8954 -12320 Ab 12321

Source : Enquete sur le revenu des menages 2006 -  2008

Plus le revenu est eleve, plus importante sera l'epargne
Les deductions censees encourager l'accession ä la propriete du logement ont une 

consequence absurde. En raison de la progressivite de l'impöt, les deductions sont 

importantes pour les revenus eleves, mais restent plus modestes pour les faibles 

revenus. Les menages qui en profitent sont donc ceux qui n'en ont pas besoin, alors que 

ceux qui sont victimes de l'effet de seuil et necessiteraient un soutien ne beneficient que 

d'une reduction d'impöt minime.

Reduction d'impöts pour une deduction de 20'000 CHF du revenu imposable selon 

les categories de revenus
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Source : calcul ASLOCA, exemple pour la ville de Zürich, tarif couples maries
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Pour les couples maries disposant d'un revenu eleve, les possibilites de deductions 

permettent de tres importants rabais fiscaux. Les reductions representees ci-dessous 

pour un revenu de 75'000 CHF ne correspondent pas ä la realite, car les personnes qui 

en disposent n'epargnent jamais le montant maximal.

Economies d'impöts au total pour des couples maries ä Berne
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Source : calcul ASLOCA

Un prejudice financier pour le tresor public
Les prejudices financiers qui resulteraient de l'instauration de l'epargne-logement teile 

que voulue par l'initiative de l'Association des propritetaires fonciers se chiffrent ä environ 

270 millions de francs pour les cantons et environ 70 millions pour la Confederation. Alors 

merne que plusieurs cantons ont annonce des hausses d'impöts, il est irresponsable de 

faire cadeau d'une teile somme aux plus fortunes -  d'autant plus qu'il n'en resultera 

aucun benefice concret.

Une epargne-energie absurde
L'initiative de la chambre de commerce de Bäle-Campagne demande en plus de 

l'epargne-logement pour l'acces ä la propriete la defiscalisation de l'epargne destinee ä 

l'assainissement energetique du bätiment. II faut cependant preciser que les renovations 

ä but energetique et les installations menageant l'environnement peuvent etre deduites 

des impöts dans ä peu pres tous les cantons. Aucune nouvelle mesure n'est des lors 

necessaire. Si l'initiative etait acceptee, un couple pourrait epargner 10'000 CHF par 

annee durant dix ans et les deduire de ses impöts pour renovation de ses fenetres et
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isolation de sa fagade. Si les travaux sont effectues, le couple pourra ä nouveau deduire 

ces lOO'OOO CHF au titre de frais d'entretien et mesure d'economie d'energie. II sera donc 

avantage deux fois. Dans une teile Situation, les locataires paient simplement un loyer 

plus eher apres renovation.

Des avantages finances par une augmentation du prix du terrain
Plusieurs etudes montrent que les rabais fiscaux conduisent ä des prix du terrain plus 

eleves, sans pour autant faciliter l'acces ä la propriete.

L'epargne-logement est anti-constitutionnelle
Les proprietaires de logement sont actuellement dejä privilegies, gräce au taux modere 

applique pour le calcul de la valeur locative, ä la deductibilite des interets hypothecaires 

et des frais d'entretien, ainsi qu'ä la possibilite de financement Offerte par le 2e pilier et le 

pilier 3a. Selon un avis de droit de la conference des directeurs des finances, les 

deductions supplementaires que prevoit le projet d'epargne-logement contreviennent au 

principe d'imposition selon la capacite economique.

Un systeme fiscal complique
Tout le monde le reconnaTt: notre systeme fiscal a besoin d'etre simplifie. Les 

ameliorations qui viennent ä l'esprit seraient une declaration d'impöts qui puisse etre 

rapidement expediee et un impöt ä taux unique. L'epargne-logement ne va pas dans ce 

sens, bien au contraire. Elle oblige ä des procedures fastidieuses lorsqu'il s'agit de 

calculer un Supplement d'impöt, si une personne a epargne durant dix ans ä des 

conditions fiscalement avantageuses pour l'acquisition d'un logement qu'elle finira par ne 

pas construire, apres avoir en plus demenage dans un autre canton. L'initiative pour 

l'epargne-logement qui prevoit son application facultative par les cantons contredit quant 

ä eile le principe constitutionnel de l'harmonisation formelle des impöts.

III. Securite du logement ä la retraite 

Un probleme connu...
Le probleme auquel les initiants veulent repondre est connu : les seniors possedant un 

logement ont souvent rembourse une grande partie de leur hypotheque. La valeur 

locative s'ajoute ä un revenu modeste avec pour consequence des impöts plus eleves 

pour les retraites, alors qu'ils n'ont plus la possibilite de deduire certains frais. Une 

solution ä ce probleme serait de supprimer la valeur locative en meme temps que toutes 

les possibilites de deductions. Certains cantons ont egalement prevu de reduire la valeur 

locative lorsque celle-ci depasse un certain pourcentage du revenu.
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...mais le projet de l'APF est une fausse solution
Le systeme actuel de taxation de la propriete du logement n'en reste pas moins 

avantageux pour la plupart des proprietaires de logement. C'est pourquoi l'APF (HEV) 

veut instaurer le libre choix du mode de taxation. Le but est simple : les jeunes 

proprietaires de logements peuvent continuer ä deduire leurs dettes, alors que les 

proprietaires plus äges profitent d'un changement de systeme. II s'ensuit une fiscalite « ä 

la carte ».

Aucune necessite d'agir
Le Conseil federal demontre dans son message que le mode de taxation de la propriete 

du logement actuellement en vigueur est satisfaisant et qu'une amelioration n'est pas 

requise. Si on denombre quelques rares cas de rigueur, en regle generale, les retraites 

sont moins concernes par la pauvrete que les personnes actives. Le Conseil federal fait 

egalement remarquer que les personnes ägees qui doivent payer davantage d'impöts 

parce qu'elles sont proprietaires de leur logement et ont rembourse leurs dettes ont 

profite durant longtemps des possibilites de deductions.

Privilege accorde ä une certaine categorie de la population
Le libre choix du mode de taxation pour les seniors proprietaires de leur logement leur 

confererait un privilege par rapport aux autres proprietaires de logements, mais aussi par 

rapport aux locataires, car les retraites conservent la possibilite de deduire les frais 

d'entretien. L'encouragement ä l'acquisition du logement est certes inscrite dans la 

Constitution, mais l'initiative va ä l'encontre de l'egalite devant le droit. Le Conseil federal 

estime qu'un changement de systeme avantagerait 86 % des retraites.

Consequences financieres
L'acceptation de l'initiative signifierait une perte d'environ 200 millions de francs pour 

l'impöt federal direct. Les chiffres manquent pour les cantons. Pres de 440'000 retraites 

se verraient conferer un privilege fiscal.

La fiscalite avantage dejä les proprietaires de logement
Durant longtemps on ne disposait pas de chiffres fiables concernant les Privileges fiscaux 

dont beneficient les proprietaires de logement. Dans son message sur le contre-projet ä 

l'initiative « Securite du logement ä la retraire », le Conseil federal rappelle que les 

proprietaires de logements peuvent deduire de leur declaration fiscale pres de 450 

millions de francs par annee. Ces chiffres ne concernent que l'impöt federal direct. Si on 

inclut la part des cantons et des communes dans ce calcul, le montant doit etre 

pratiquement quadruple.

Les facteurs responsables de ces Privileges fiscaux sont les suivants :
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• Valeur locative basse : les biens immobiliers doivent etre estimes en fonction de 

leur valeur sur le marche, qui permet de calculer la valeur locative. Dans plusieurs 

cantons, ces valeurs sont fixees en dessous des prix du marche, et elles peuvent 

rester inchangees pendant de nombreuses annees.

• Ces valeurs font en outre l'objet de reductions. Dans la plupart des cantons, la 

valeur locative n'est taxee qu'ä 60-70% de son montant total. Le Tribunal federal a 

toutefois arrete que l'imposition doit porter sur au moins 60% de la valeur locative.

• Frais d'entretien : dans la plupart des cantons et en ce qui concerne l'impöt federal 

direct, il est possible de deduire les frais d'entretien effectifs ou d'opter pour un 

forfait. Une planification judicieuse des frais d'entretien permet de profiter d'une 

deduction supplementaire.

• Deductions pour investissements dans le domaine energetique : alors que 

l'installation de panneaux solaires ou d'un chauffage plus efficient est souvent 

synonyme de plus-value et ne doit donc pas etre consideree comme entretien, 

eile peut quand meme etre deduite des impöts.

• Deduction en cas de sous-utilisation : lorsqu'une partie du logement n'est pas 

utilisee, le proprietaire peut invoquer une sous-utilisation et obtenir ainsi une 

reduction de la valeur locative. Cette reglementation s'applique pour l'impöt 

federal direct et certains impöts cantonaux.

Encouragement ä l'acquisition du logement via les deductions fiscales et le soutien 
ä la construction de logements d'utilite publique
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Source : message du Conseil federal et estimations de la Confederation
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Toutes ces mesures favorisent grandement l'acquisition du logement. Par comparaison, 

les moyens devolus au niveau federal ä la promotion du logement d'utilite publique 

demeurent faibles. Celle-ci s'etiole au fil des annees. Depuis 2009, quelques milliards ont 

ete injectes dans le fonds de roulement. Ce fonds offre des prets ä des conditions 

avantageuses pour soutenir la construction et la renovation de logements par des 

cooperatives d'habitation.
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